
Lundi le 8 juillet 2024 
 
 
Assemblée ordinaire de la Municipalité de la Paroisse de Saint-Marcellin, tenue au lieu et à 

l’heure ordinaire des sessions, lundi 8 juillet 2024, à la salle du conseil municipal au 336, Route 

234, Saint-Marcellin. 
Sont présents les conseiller(ères) suivants (es) : Mme Martine Vignola, M. Éric Boucher, M. 
Sébastien Noël, M. Jean-Yves Allard, Mme Manon Bédard, M. Jean-Pierre Lévesque. 
Tous formant quorum sous la présidence de la mairesse Julie Thériault. 
Mme Nathalie Chouinard, directrice générale /greffière-trésorière, fait office de secrétaire 
d’assemblée. 
 
Adoption de l’ordre du jour du 8 juillet 2024 
Résolution No 2024-367 
 
Proposé par Mme Martine Vignola 
Résolu à l’unanimité 

Que le conseil municipal adopte l’ordre du jour du 8 juillet 2024 

 
Adoption du procès-verbal du mois de juin 2024 

Résolution No 2024-368 
 
Proposé par M.  Jean-Pierre Lévesque 
Résolu à l’unanimité 
Que le conseil municipal adopte le procès-verbal du mois de juin 2024 tel que présenté. Le tout 
avec dispense de lecture, une copie du procès-verbal de juin ayant été distribuée à chacun de 

ses membres avant la tenue des présentes et tous déclarent en avoir pris connaissance. 

Acceptation des comptes à payer 
Résolution No 2024-369 

Le paiement des comptes à payer pour le mois de juin se détaille comme suit : 

 

Comptes payés par chèques : 6 439.59 $ 
Comptes payés par prélèvements : 129 797.60 $ 
Total :  136 237.19 $ 

 
Le tout avec dispense de lecture de la liste, une copie ayant été distribuée à chacun de ses 

membres avant la tenue des présentes et tous déclarent en avoir pris connaissance. 
 
Proposé par Mme Martine Vignola 
Résolu à l’unanimité 
Que le conseil municipal accepte le paiement des factures, tel que présenté. 

Je soussignée Nathalie Chouinard, directrice générale /greffière- trésorière de la Municipalité 
de Saint-Marcellin certifie que la Municipalité possède les fonds requis pour payer ces achats. 
 

 

Nathalie Chouinard, directrice générale/ greffière trésorière



URBANISME 
 
 
Adoption du règlement no. 2024-369 modifiant le règlement de zonage no.2014-247 concernant 
les conditions d’exploitation d’un usage complémentaire de type fermette 
Résolution No.2024-370 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal de la municipalité de Saint-Marcellin, à adopte le 7 

juillet 2014 son règlement # 2014-247 intitulé « Règlement de zonage » ; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de modifier ledit règlement de zonage afin d’établir de nouvelles 

normes pour régir les conditions d’exploitation d’un usage complémentaire 
de type fermette sur l’ensemble de son territoire ; 

 
ATTENDU QU’UN avis de motion a été donné par Mme Martine Vignola pour la présentation 

du présent règlement lors de la séance ordinaire du 6 mai 2024 ; 
 
POUR CES CAUSES, 
IL EST PROPOSÉ PAR M. ÉRIC BOUCHER 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
 
Que le conseil municipal de la municipalité de Saint-Marcellin décrète ce qui suit : 
 

1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 
2. Le présent règlement modifie le règlement # 2014-247 intitulé (Règlement de zonage) 

 
3. Le règlement 2014-247 est modifier en remplacent le nombre 75 mc au paragraphe 6) de 

l’article 6.2.20. Conditions d’exploitation d’un usage complémentaire de type fermette par 

le nombre suivant : 

 
6) Un maximum de 3 bâtiments exclusivement dédiés à l’usage fermette est autorisé pour 

une superficie maximale de 90 mc ; 
 
 
 

Avis de motion : 
Dépôt du projet de règlement : 
2ième projet de règlement : 
Adoption du règlement : 
Entrée en vigueur : 

Le 6 mai 2024 
Le 6 mai 2024 
Le 3 juin 2024 
Le 8 juillet 2024 

 
 
 
Adoption du règlement no. 2024-370 modifiant le règlement de zonage no. 2014-247 concernant 
la nouvelle règlementation pour les conteneurs. 
Résolution No. 2024-371 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal de Saint-Marcellin, à adopté le 7 juillet 2014 le 

règlement # 2014-247 intitulé « Règlement de zonage » ; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de modifier ledit règlement de zonage afin d’établir de nouvelles 

normes pour régir les conteneurs commerciaux dans le périmètre urbain ; 
 
ATTENDU QU’UN avis de motion a été donné par M. Sébastien Noel pour la présentation du 

présent projet de règlement lors de la séance ordinaire du 03 juin 2024 ; 
 
POUR CES MOTIFS, 
IL EST PROPOSÉ PAR MME MANON BÉDARD 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 



Que le conseil municipal de la municipalité de Saint-Marcellin décrète ce qui suit : 
 

1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 
2. Le présent règlement modifie le règlement # 2014-247 intitulé (Règlement de zonage) 

 
3. Le règlement 2014-247 est modifié en ajoutant le sous-paragraphe a) au paragraphe 8) de 

l’article 6.2.4 par le texte en rouge suivant : 

 
8) L'implantation d’un maximum de 2 remorques, semi-remorque, conteneur et de boîte de 

camion à titre de garage est permis. Dans le périmètre urbain et les zones de villégiature 
ils devront être dépourvus de roues, recouverts d’un revêtement extérieur autorisé et d’un 
revêtement de toiture autorisé. Ils devront respecter les règles d’implantation des ga-
rages détachés. 

Modification règlementaire 2017-296, 30 août 2017 
Modification règlementaire 2019-316, 2 juillet 2019 

Modification règlementaire 2021-329, 3 mai 2021 
 

a) Pour les commerces au détail relié aux véhicules routiers et embarcations, la 

norme concernant le périmètre urbain ne s’applique pas. Les normes d’im-

plantations et le nombre (2) demeurent les mêmes. 

 
4. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 
 

Avis de motion : 

Dépôt du projet de règlement : 

Adoption du règlement : 

Entrée en vigueur : 

Le 3 juin 2024 

Le 3 juin 2024 

Le 8 juillet 2024 

Le 9 juillet 2024 

 
 
 
2ième projet de règlement no. 2024-371 modifiant le règlement de zonage no. 2014-247 
concernant la nouvelle règlementation pour les prêt-à-camper. 
Résolution No. 2024-372 
 
 
ATTENDU QUE  le conseil municipal de la municipalité de Saint-Marcellin, a adopté le 7 

 juillet 2014 son règlement # 2014-247 intitulé (Règlement de zonage) ; 
 

ATTENDU QU’IL  y a lieu de modifier ledit règlement de zonage afin d’établir de nouvelles 
normes pour régir les prêt-à-camper dans les zones forestières ou le plein 
air extensif est permis ; 
 

ATTENDU QU’UN avis de motion a été donné par M. Éric Boucher pour la présentation du 
présent règlement lors de la séance ordinaire du 03 juin 2024 ; 

 
POUR CES MOTIFS,  
IL EST PROPOSÉ M. JEAN-YVES ALLARD 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
Que le conseil municipal de la municipalité de Saint-Marcellin décrète ce qui suit : 
 
1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
2. Le présent règlement modifie le règlement # 2014-247 intitulé (Règlement de zonage) 
 
3. Le règlement 2014-247 est modifié en ajoutant l’article 6.9.9 prêt-à-camper par le 



    texte suivant : 
 
6.9.9 Prêt-à-camper 
 
Les prêt-à-camper son permis comme bâtiment principal autre que résidentiel à un usage forestier 
et dans les zones où le plein air extensif est permis. L’implantation doit respecter les marges 
prescrites dans le règlement et les conditions suivantes : 
 
1) Superficie maximale des bâtiments prêt-à-camper, 20 mètres carrés ; 
2) 1 étage est permis et une mezzanine d’un maximum 50% de la surface de 
    plancher est permise ; 
3) Superficie minimale du terrain pouvant accueillir un projet de prêt-à-camper est 
    de 5 hectares ; 
4) Nombre maximal de 15 unités prêt-à-camper ; 
5) Implantation des unités prêt-à-camper dans un rayon de 25 mètres carrés ; 
6) Implantation des unités prêt-à-camper à 75 mètres de la voie publique ou chemin 
    privé cadastré ; 
7) Implantation des unités prêt-à-camper à 150 mètres d’un cours d’eau ; 
8) Aucune implantation sur fondation de béton ; 
9) Aucune implantation dans un milieu humide ; 
10) Aucune alimentation en eau ; 
11) Aucun rejet d’eau usée ; 
12) Un bloc sanitaire est exigé ; 
13) Un usage du groupe forestier est possible si le lot a une superficie de plus de 5 
       hectares et une distance de 75 mètres entre les 2 usages doit être respectée ; 
14) La forme des bâtiments peut être carrée, rectangulaire, triangulaire, ronde, 
       cylindrique, sphérique, ou sous forme de dôme ; 
15) Liste des matériaux acceptés : 

• Bois ; 

• Métal ; 

• Toile ; 

• Verre ; 

• Vinyle ; 

• Bardeau d’asphalte ; 

• Pierre. 
 
4. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 

Avis de motion : Le 3 juin 2024 

Dépôt du projet de règlement : Le 3 juin 2024 

Adoption du 2ième projet de règlement : Le 8 juillet 2024 

Adoption du règlement : Le 12 août 2024 

Entrée en vigueur :                                                           Septembre 2024 

 

 
 
Adoption du règlement no. 2024-372 modifiant le règlement no. 2014-250 relatif à l’émission 
des permis et certificats 
Résolution No. 2024-373 
 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Marcellin a adoptée 7 juillet 2014 le règlement # 

2014-250 intitulé « Règlement relatif à l’émission des permis et certificats ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité souhaite permettre les prêts-à-camper dans les zones 

forestières où le plein air extensif est permis ; 
 
ATTENDU QU’UN avis de motion a été donné par M. Jean-Pierre Lévesque pour la 

présentation du présent règlement lors de la séance ordinaire du 3 juin 
2024 ; 

 



 
POUR CES MOTIFS, 
IL EST PROPOSÉ M. SÉBASTIEN NOËL 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
Que le conseil municipal de la municipalité de Saint-Marcellin décrète ce qui suit : 
 

5. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 
6. Le présent règlement modifie le règlement # 2014-250 intitulé (Règlement relatif à l’émis-

sion des permis et des certificats) 

 
7. Le règlement 2014-250 est modifié en ajoutant l’article 5.14 prêt-à-camper par le texte sui-

vant : 

 
5.14 Prêt-à-camper 
La construction de bâtiment principal autre que résidentiel est permise dans un projet de prêt-
à-camper et les documents suivants sont exigés : 

1) Un plan officiel du cadastre pour le terrain sur lequel la construction est projetée. 

2) Pour la construction des bâtiments principaux autre que résidentielle : un plan d’im-

plantation des bâtiments projeté, préparé par un arpenteur-géomètre, indiquant la di-

mension et la superficie du terrain, l’identification cadastrale, la localisation des servi-

tudes, l’implantation des bâtiments projetés et la localisation de tout bâtiment exis-

tant, les accès à la voie de circulation publique, la localisation des branchements aux 

réseaux d’aqueduc et d’égout. 

3) Les plans comprenant les vues en plan de chacun des étages du bâtiment, les éléva-

tions et les coupes. 

4) Un document indiquant la nature des travaux à effectuer, l’usage et l’implantation des 

bâtiments. 

5) La date du début des travaux et la date prévue de la fin des travaux. 

6) L’évaluation du coût projeté des travaux, incluant les matériaux et la main-d’œuvre. 

7) La localisation de la ligne des hautes eaux d’un cours d’eau ou d’un lac et la ligne cor-

respondant à la cote d’inondation d’une plaine inondable, le cas échéant, réalisée par 

une personne membre d’un ordre professionnel compétent. 

8) Une étude démontrant que les règles d’immunisation ont été respectées, le cas 

échéant. 

9) Un plan indiquant le nombre de cases de stationnement, leur dimension, leur localisa-

tion, leur accès, l’aménagement de l’aire de stationnement et le système de drainage 

de l’eau de surface ainsi que les aires de chargement. 

10) L’aménagement paysager projeter. 

11) Un croquis des enseignes projetées, leurs superficies, leurs dimensions et leur implan-

tation. 

12)  Tout renseignement relatif aux mesures de protection incendie. 

13) Un plan montrant la topographie du terrain avant et après le nivellement, au moyen de 

niveaux géodésiques ou arbitraires, incluant le niveau de la rue. 

14) La direction d’écoulement des eaux de surface et un plan de drainage du terrain. 

15) La localisation et la description de toute clôture, muret et haie. 

16) Une description de l’aménagement autour d’une piscine. 

17) Pour une installation septique : une confirmation écrite que le requérant a confié un 

mandat à une personne membre d’un ordre professionnel compétent pour réaliser la 



surveillance du chantier de construction et rédiger un rapport de conformité, tel 

qu’exigé par le présent règlement. 

8. Entrée en vigueur 

 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

Avis de motion : 
Dépôt du projet de règlement : 
Adoption du règlement : 
Entrée en vigueur : 

Le 3 juin 2024 
Le 3 juin 2024 
Le 8 juillet 2024 
Le 9 juillet 2024 

 
 
 
 
Avis de motion est par la présente donnée par Mme Manon Bédard afin d’adopter un règlement 
portant sur les ententes relatives aux travaux municipaux. 
 
 
 
Projet de règlement no. 2024-373 portant sur les ententes relatives aux travaux municipaux 
Résolution No. 2024-374 
  
  
  
CONSIDÉRANT QUE les dispositions prévues aux articles 145.21 et suivants de la Loi sur 

l'aménagement et l'urbanisme permettent aux municipalités d'assu-
jettir la délivrance d'un permis de lotissement, d’un permis de cons-
truction ou d’un certificat d’autorisation ou d’occupation, à la conclu-
sion d'une entente entre le requérant et la municipalité portant sur la 
réalisation de travaux relatifs aux infrastructures et aux équipements 
municipaux et sur la prise en charge ou le partage des coûts relatifs à 
ces travaux ;  

  
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit que le conseil muni-

cipal peut adopter ses règlements en tout temps ;   
  
CONSIDÉRANT QUE le conseil désire contrôler les investissements en travaux d'infrastruc-

ture et obliger les promoteurs à signer une entente, laquelle aura pour 
objet de les engager à assumer les coûts des travaux locaux ;  

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil désire encourager le développement résidentiel et commer-

cial et conséquemment, établir avec les promoteurs et les contri-
buables la procédure qu'il entend suivre et des conditions qu'il veut 
imposer pour l'acceptation de travaux municipaux ;  

  
CONSIDÉRANT QU’UN avis de motion et qu’un projet de règlement sont déposés lors de 

cette séance du 8 juillet 2024 ; 
  
  
POUR CES CAUSES,  
IL EST PROPOSÉ PAR M. JEAN-PIERRE LÉVESQUE 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
  
Que le conseil municipal adopte le règlement # 2024-373 portant sur les ententes relatives à des   
travaux municipaux, et qu’il soit décrété par ce règlement ce qui suit :   
  
  
LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARCELLIN DÉCRÈTE CE QUI SUIT :  
  
  

ARTICLE 1 – DÉFINITIONS  
  



Dans le présent règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, les  
expressions suivantes ont le sens et la signification qui leurs sont donnés ci-après : 
 
 1o Bénéficiaire  

Toute personne, autre que le titulaire, identifiée à l’annexe de l’entente préparée en 
vertu du présent règlement, dont un ou plusieurs immeubles bénéficient de l’ensemble 
ou d’une partie des travaux faisant l’objet de ladite entente conclue en vertu des dispo-
sitions du présent règlement.  

  
Aux fins du présent règlement, le bénéfice est reçu non seulement lorsque le bien ou le 
service sert réellement, mais aussi lorsque ce bien ou ce service profite à cette personne 
ou est susceptible de profiter à l’immeuble ou aux immeubles dont elle est propriétaire.  

  
2o Honoraires professionnels  

  
Tous les honoraires et déboursés reliés à l’exécution de services professionnels par un 
membre d’une corporation professionnelle du Québec et, sans restreindre la généralité 
de ce qui précède, un ingénieur, un arpenteur-géomètre, un urbaniste, un architecte, 
un notaire et un avocat.  

  
3o Immeuble  

  
Fonds de terre, bâti ou non bâti, constitué d’un ou plusieurs lots contigus  
appartenant au même propriétaire.  

  
4o Requérant  

  
Toute personne qui présente à la municipalité une demande de permis de lotissement 
ou  de construction visée par le présent règlement.  
  

5o     Sentier ou passage piétonnier, pédestre ou cyclable  
  

Allée ou voie réservée exclusivement à l’usage des piétons et/ou des cyclistes.   
  

    6o    Services publics   
  
Signifie toute activité dont le but est de satisfaire un besoin essentiel de la collectivité et 
qui est assurée ou contrôlée par l’administration publique.   
  

  
7o Surdimensionnement  

  
Tous travaux d’une dimension ou d’un gabarit excédant celui des infrastructures ou 
équipements standards. La municipalité peut exiger du requérant qu’il réalise des tra-
vaux.  

  
8o Titulaire  

  
Toute personne qui a conclu avec la municipalité une entente relative à des travaux 
municipaux en vertu du présent règlement.  

  
9o Travaux municipaux  

  
Tous les travaux relatifs aux infrastructures et aux équipements municipaux destinés à 
devenir publics et entrants dans l’une ou l’autre des catégories suivantes :  

  
a. Tous les travaux de construction, l’élargissement, de prolongement et 
d’aménagement d’une rue, à compter de   la coupe d’arbres initiale et du déblai 
jusqu’au pavage, à l’éclairage et la signalisation, incluant toutes les étapes inter-
médiaires incluant les travaux de drainage des rues, les fossés, la construction et 
l’aménagement de  ponceaux, la construction de ponts, tous les travaux de ré-
seau pluvial et de drainage afin de fournir un débouché pour les eaux vers tout 
cours d’eau, et ce, sans être limitatif;  



  
b. Tous les travaux de construction et d’aménagement de parc, sentier  

             piétonnier, piste à voie cyclable, et ce, sans être limitatif;  
  

c. Toutes autres infrastructures et équipements municipaux.  
  
  
    10o      Voie de circulation  
  

Tout endroit ou structure affecté à la circulation des véhicules routiers et des piétons, 
notamment une route, rue ou ruelle, un trottoir, un sentier de randonnée, un sentier de 
piéton, une piste cyclable, une piste de motoneige, une place publique ou une aire pu-
blique de stationnement.  

  
  

11o      Municipalité   
  

La municipalité de Saint-Marcellin.  
  

ARTICLE 2 – CHAMP D’APPLICATION  
  

La municipalité assujettit, à la conclusion d’une entente relative à des travaux municipaux entre 
le requérant et la municipalité, la délivrance d’un permis de construction et/ou de lotissement 
relativement à l’une ou l’autre des catégories suivantes :  

  
1o La réalisation d’un nouveau projet domiciliaire, commercial, institutionnel ou  

industriel, nécessitant l’ouverture d’une nouvelle rue, le prolongement ou l’élargissement 
d’une rue existante;  

  
2o La réalisation d’un projet domiciliaire, commercial, ou institutionnel ou industriel, né-

cessitant une modification d’opération, un ajout ou une transformation aux infrastruc-
tures existantes.  

  
ARTICLE 3 – ZONES ASSUJETTIES  

  
Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la municipalité de Saint-Marcellin 
dans le respect de la règlementation d’urbanisme en vigueur.   

  
  

ARTICLE 4 - EXIGENCE D’UN PROTOCOLE D’ENTENTE   
  

Le présent règlement vise tout projet nécessitant le prolongement, la construction, la modifi-
cation et l’opération des infrastructures municipales, de même que le financement des frais qui 
en découlent.  

  
ARTICLE 5 - CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DU PERMIS DE LOTISSEMENT  
  
Aucun permis de lotissement ne sera émis pour un terrain qui nécessite la réalisation de travaux 
municipaux tel que précisé à l’article 2, tant qu’un protocole conforme au présent règlement 
n’aura pas été signé par la municipalité et le requérant.  
  
ARTICLE 6 - CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DU PERMIS DE CONSTRUCTION  
  
Aucun permis de construction ne sera émis pour un terrain qui nécessite la réalisation de tra-
vaux municipaux tel que précisé à l’article 2, tant qu’un protocole conforme au présent règle-
ment n’aura pas été signé par la municipalité et le requérant.  
  
Si aucun permis de lotissement n'est requis parce que le lot a déjà fait l'objet d'une identifica-
tion cadastrale, la délivrance d'un permis de construction à un requérant visé par le présent 
règlement est assujettie à la conclusion d'une entente entre ce promoteur et la municipalité.    
  
  
ARTICLE 7 – DEMANDE DE PERMIS  
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Tout requérant doit fournir avec sa demande de permis, en plus de tout autre document requis 
par une autre loi ou règlement applicable en la municipalité, les documents suivants :  

  
1o Un plan indiquant ses intentions de développement sur l’ensemble du ou des immeubles lui 

appartenant et pour lequel ou lesquels le requérant demande un permis avec le type de 
construction et l’usage projeté, le nombre d’unités de construction projetées et la valeur 
totale de celles-ci.  

  
2o Le cas échéant, un projet de plan de lotissement conforme à la réglementation municipale 

montrant, entre autres, dans l’axe central de la ou des rues projetées le nombre de 
mètres linéaires des rues à construire.  

  
3o S’il s’agit d’une personne morale, une résolution dûment adoptée par son Conseil d’admi-

nistration l’autorisant à déposer une telle demande auprès de la municipalité.  
  
  

ARTICLE 8 – ÉTUDE D’AVANT-PROJET  
  

Préalablement à la signature de l’entente, le requérant doit soumettre à la municipalité ou col-
laborer avec la municipalité à une étude d’avant-projet. L’étude doit comprendre :   
  

a) l’identification de la vocation du projet ;   
b) sa localisation ;   
c) l’illustration de l’embranchement du réseau routier actuel et projeté ;  
d) les phases de l’échéancier proposé de développement ;   
e) l’estimation du coût des travaux ;  

  
ARTICLE 9 – DISCRÉTION DU CONSEIL MUNICIPAL  

  
La municipalité a la responsabilité d’assurer la planification et le développement de son terri-
toire et en conséquence, elle conserve en tout temps l’entière discrétion de décider de l’oppor-
tunité de conclure une entente relative aux travaux municipaux visant à desservir un ou plu-
sieurs immeubles ou constructions et ce par voie de résolution.  

  
Une entente est requise et les dispositions prévues au présent règlement s’appliquent dans les 
cas où la municipalité décide de confier au requérant la réalisation en tout ou en partie des 
travaux municipaux.  

  
Toutefois, la municipalité se réserve le droit d’être le maître d’œuvre des travaux.  

  
  

ARTICLE 10 – CONTENU DE L’ENTENTE  
  

L’entente doit porter sur la réalisation des travaux municipaux.  
  

L’entente peut également porter sur des infrastructures et des équipements municipaux, peu 
importe où ils se trouvent, qui sont destinés à desservir non seulement les immeubles visés par 
le permis, mais également d’autres immeubles sur le territoire de la municipalité.  

  
L’entente doit, de plus, comporter au minimum les éléments ci-après mentionnés :  
1o    La désignation des parties ;  
2o La description des travaux et la désignation de la partie responsable de tout ou partie 

de leur réalisation ;  
  

3o La date à laquelle les travaux doivent être complétés, le cas échéant, par le titulaire du 
permis ou du certificat ;  

  
4o La détermination des coûts relatifs aux travaux à la charge du titulaire du permis ou du 

certificat ;  
  

5o La pénalité recouvrable du titulaire du permis ou du titulaire du certificat en cas de re-
tard à exécuter les travaux qui lui incombent ;  



  
6o Les modalités de paiement, le cas échéant, par le titulaire du permis ou du certificat des 

coûts relatifs aux travaux et l’intérêt payable sur un versement exigible ;  
  

7o Les modalités de remise, le cas échéant, par la municipalité au titulaire du permis ou du 
certificat de la quote-part des coûts relatifs aux travaux payables par le bénéficiaire des 
travaux ; les modalités de remise de la quote-part doivent prévoir une date limite à la-
quelle la municipalité doit rembourser, le cas échéant, au titulaire du permis ou du cer-
tificat une quote-part non payée ;  

  
8o      Les garanties financières exigées du titulaire du permis ou du certificat.  
 
ARTICLE 10.1 - Solidarité  
Dans le cas où il y a plus d’un requérant, chaque requérant devra s’engager envers la munici-
palité solidairement avec les autres, et ce, pour toutes et chacune des obligations prévues à 
l’entente.  

  
  

ARTICLE 11 – ÉCHÉANCIER  
  

Le requérant doit également convenir avec la municipalité d’un échéancier détaillé de réalisa-
tion des travaux qu’il doit effectuer. Cet échéancier doit indiquer les différentes étapes du pro-
jet et plus particulièrement les étapes suivantes :  

  
a. Toutes approbations ministérielles, s’il y a lieu ;  

  
b. Date de début des travaux municipaux ;  

  
c. Dates de chacune des étapes des travaux municipaux établies dans un ordre 
chronologique ;  

  
d. Date à laquelle les travaux municipaux doivent être complétés.  

  
ARTICLE 12 – PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS ET SURVEILLANCE DES TRAVAUX  

  
Sur réception d’une demande de permis complète en vertu de l’article 5 du présent règlement, 
la municipalité mandate, par résolution, les ingénieurs qui procèdent à la préparation des plans 
et devis et qui veillent à la surveillance des travaux conformément aux normes et exigences de 
la municipalité et de la réglementation provinciale applicable.  

  
ARTICLE 13 – CESSION DES VOIES DE CIRCULATION  

  
Lors de l’ouverture d’une nouvelle voie de circulation, et ce tel que prévue à l’article « 2.1 Ces-
sion des voies de circulation » du Règlement de lotissement 2014-248, le propriétaire du terrain 
s’engage à l’écrit à céder pour 1$ à la municipalité l’emprise de cette voie de circulation.  
  
La municipalité choisit le notaire instrumentant et assume les frais relatifs à l’acte notarié.  
  
La municipalité peut exiger, comme condition préalable à l'acceptation des rues, la cession de 
toute pointe de terrain formant une encoignure de rue.  

  
 »  

ARTICLE 14 – CHARGE FINANCIÈRE  
  

Le titulaire assume cent pour cent (100 %) du coût de la réalisation des travaux  
municipaux visés à l’entente.  
  
En outre, le titulaire doit prendre à sa charge les frais suivants :  
 
1o Les frais reliés à toutes études environnementales ;  
2 o Les frais relatifs à la préparation des plans et devis ;  
3 o Les frais relatifs à la surveillance des travaux ;  
4 o Les frais relatifs à l’arpentage, le piquetage et les relevés topographiques ;  



5o Les frais relatifs à l’inspection des matériaux, incluant les études de laboratoire et  
de sol ;  

6o Les frais légaux (avocats et frais professionnels engagés par le titulaire ainsi que par la mu-
nicipalité), ainsi que les avis techniques ;  

7 o Toutes les taxes, incluant les taxes provinciale et fédérale ;  
8o Tous les autres frais nécessaires à la conception et à la réalisation des travaux municipaux.  

  
  
       

ARTICLE 15 – BÉNÉFICIAIRES DES TRAVAUX AUTRES QUE LE RÉQUÉRANT  
  

Dans les cas où les travaux bénéficient à d’autres immeubles que ceux du requérant les moda-
lités suivantes s’appliquent :  

  
1° Tous les bénéficiaires sont indiqués en annexe de l’entente prévue à cet effet. Tous les 

bénéficiaires devront participer au paiement des coûts relatifs aux travaux dont ils béné-
ficient.  

2° La quote-part des travaux payable est perçue par la municipalité.  
  

3°     La quote-part payable par les bénéficiaires est établie de la façon suivante, au choix de la 
municipalité :  

  
a. en fonction du nombre de mètres carrés de l’immeuble des bénéficiaires par        
rapport au nombre total de mètres carrés de l’ensemble des immeubles bénéfi-
ciant des travaux, incluant ceux du titulaire ;  
b. à l’unité pour chaque immeuble bénéficiant des travaux, incluant ceux du  

titulaire ;  
c. à l’étendue en front de l’immeuble du bénéficiaire.  

  
4° La quote-part dont est redevable tout bénéficiaire des travaux est payable en 5 verse-

ments égaux équivalents à 20 % de la quote-part total établie.  
  

5° Le premier versement est dû et exigible lors de l’expédition du premier compte de taxes 
foncières municipales suivant la date d’acceptation finale des travaux et à la même 
époque de chaque année subséquente quant aux autres versements.  

  
6° Nonobstant le paragraphe précédent, la quote-part dont est redevable tout bénéficiaire 

des travaux est due et exigible suivant la première des éventualités suivantes :  
  

a. comme condition préalable à la délivrance d’un permis de construction ou de                     
lotissement ou d’un certificat d’autorisation ou d’occupation demandé par un bé        
néficiaire des travaux visés.  

  
b. lors du raccordement du terrain à l’une ou l’autre des infrastructures  

                comprises dans les travaux visés.  
  

7o Aucun permis ou certificat ne sera accordé par la municipalité lorsque l’immeuble con-
cerné est identifié à l’annexe de l’entente prévue à cet effet à moins que son proprié-
taire n’ait au préalable payé à la municipalité la totalité de sa quote-part.  

  
8o     Toute quote-part due et exigible impayée à l’expiration d’un délai de 30 jours suivant cette 

échéance porte intérêts au taux de 15 % l’an.  
  

ARTICLE 16 – CONTRAVENTION ET PÉNALITÉS  
  

Toute personne qui contrevient à une disposition du présent règlement ou à une obliga-
tion découlant d’une entente relative à des travaux municipaux est passible, en outre du 
paiement des frais, des amendes suivantes :  

  
a. pour une première infraction, une amende de 1 000 $ si elle est une per-
sonne    physique ;  

  



b. pour une première infraction, une amende de 2 000 $ si elle est une per-
sonne morale ;  

  
c. 1 000 $ pour toute récidive subséquente si elle est une personne physique ;  

  
d. 2 000 $ pour toute récidive subséquente si elle est une personne morale.  

  
  

Toute infraction continue à l’une ou l’autre des dispositions du présent règlement  
constitue, pour chaque jour, une infraction séparée et distincte.  
  

  
ARTICLE 17 – ENTRÉE EN VIGUEUR  

  
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urba-
nisme.   

  
   
  

Avis de motion :   8 juillet 2024  
Adoption du projet de règlement :   8 juillet 2024 
Adoption du règlement :  19 août 2024  
Entrée en vigueur :     XX septembre 2024 

  
 
 
Fermeture de l’assemblée :  
Résolution № 2024-375 
 
PROPOSÉ PAR M. JEAN-YVES ALLARD 
RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 
Que l’assemblée soit levée à 19 H 07. 
 
ADOPTÉ À LA SÉANCE DU 19 AOÛT 2024. 
 _ 
Julie Thériault, mairesse Nathalie Chouinard, Dir. Gén. / Gref. Très. 

Je, Julie Thériault, mairesse, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 
municipal. 

 

Julie Thériault, mairesse 


